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TROISIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la société anonyme dissoute: 
Cronodeal SA en liquidation, Bussigny

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale

3. Date: 10.07.2017

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 07.03.2018

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Alessandro Soldati, Route de Frontenex 60E, 1208 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société anonyme dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Selon l'Art. 745 pnt 3. Une répartition aura lieu 
après un délai de trois mois si un expert-réviseur agréé atteste 
que les dettes sont éteintes et que les circonstances permettent 
de déduire qu'aucun intérêt de tiers n'est mis en péril.
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